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lureau de illucation, -à dtitfu.t le quoi, la ilemnide et le rappoit Feront des instittrics, ni la suppre.sion des deoles.nîodèles 1à où elles
censè n'ir jaa o1tl .trast lont établies.

40,De innuesimnmeqerntin oy t %Vj Wihms výi la prennere quin/nin
de juin, i oule' les maien tuvation qui <ont stdij ée, orteur la M 31ais conmue il est t oujours plus theile de prévni r le mal que

dis ubnons.et celle ui n'aunmt p reçu cves fqruleevmt niy y pOrter reinède quand il est Ilit, les instituteurs 'ux.mImes et
la demu.unde.

:44. Le' nalion.1 cting ntle smtîx pa inrites 1r la (lte, mi- lî amis de l'éducat ion dans Isle. locallits qui sont mlenae(.s e dos
dout le:, dhecieurs dait 'lity un rapport et une denîuele, iouneIt its coups d'tait rét rorades de la part d' îmmissaîires ni

Obtenir de qe burati in forueks tiee"tiris. ,3 coups réî i:l . t l d întçluei I 1ù l
P:: .1, . n :, pets devraentI reer t'en inrmer ledépartent. n

ur'inîteîiulut' Id fuation, pbhnenls circonîstan4 réve-nte. les avis ii Suriniii ld tlnt Ont eu

le mieilleur effet. et ont sauvé à la lois aux contribuables te mal.
heu r d'avoir des insituteurs incalableS et à la munilîicipilité celui
de .e Voir refuser le paiement le la subvention.

SNou dc4iniprlfir le et r a b :iliur, l i i par vr au lx

autrits lcals qece n'est point aux dépe se tratitemlents deýs
citi.1, Jean Ggp, Viieut Gyn et F1r4ançtioi, PItelltier. instituteurs qut'ellhs doivent pourvoir aux réparation ni à ha cols-

DIPLO\E OCTROYÉ A 1;Ét'OLE NOnAlLE-LAVAL. trution des maisons d'école, et qu'il leur est encore bien moins

.tlle. ir;.:înie Filteiau, l 20 \1îrs, a ob'tlnu unl dirme' pr CT c-. <peruis de prèter ai mtért même au prltit de la corpirat ton scolaire
d.les eniers dols4 écoles. La contrmction et la réparation des maisosli

Qui2, lnr4 n r ' lt01e doivent S! faire par des entiti s;J4clol<s ; et il est
.h:NI i0L N Pr11'ni. l t i mj lo4/4 pour ce~t Oijt le re tit ordin aire de la mult i-

eip:d4ié. La du gtuer t . le prodllit le la coti-
îîPL.IEs tCTIIîYÉs PltA LE:S mURE:AI'N lîEN. 1.xtTE'R3 11tt annuele et celui le la rétribution minetituelle doivent êtire

miu 1*n:ar( SKw. 1:' 4 1n* t , 1 AmV 1 1

Ecols Elementa.,ires,.-Deu,ýxiemeiit elt4 . 317. NLnr Pineaui.

1L G. PLMs4>
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el Eliza Lamulontalgne.
Premîière cla;se A.: MM3. Johnî Golden et Jamîes Eerle'v.
Deuîxiême letîe F. : Sile ZépIirineî liruneîlle.

IDeuîxièmne asse A. Mlles. Marie Geneviève 31eKey et Catherine Mc-

Knowlton, 2 mai 1W.

ariel 14.sî:xL~ iYTE'ii re iettl<iIu. Uei

A carmies.-Deuxième classe A. M. Willimin E.. Iordan.
Ecoles Modeles--reière clase A.: Mlle. Jennie 1. ItHtrd.
Deuximine classe A. : Mlle. Clarisse .J. Treniolne.
Ecoles Elémenires.-Preière cluts;e A. : Slle. Eialy Il. Diik, lia-

chel S. Grcenlay, Mary A. Shîepaeî rd et Ellen 11i. 'adleigl.
Deuxme classe A.. : m3IIis. Mariha Adiei, A nniiv Coffrey, Euîlatlie Do-

nahue, Deborli Greenlay, Sarali S. Lind"ay, ltidaiil 0. tiikin, Annette
tD. W'illiamrn; M. Hourace Lindaa,

Sherbrooke, 2 niai 1805.
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Venîgagement les Institutonrm an rabmis.

Nous avons déjà tant de fois parlé de ce triste sujet dans notre
journal que nous ie voulons pas ennuyer nos lecteurs par la répé-
tition des mêmes reiarqtues; ious nous borieronr à quelques
observationîs d'une ntuire toute pratique.

Le département dt l'instruction publique est bien déCidl à ne
tolérer nulle part hi diminution dii traitement des inîstituteurs et

elUI)Ove Un 44
1

me.1n10 :tx ', l" ( X. 111.1 17 el t neuU emtenti

des lmaisolns d'école Il n 'est point Vgal non plus d'acleter avec
eCs rC n P' 1ws ordin.itrs des livres et du papier loutr Ies êltes

itolns iune ce le soit itt e avance que 'oin fasse ensui te rembourser
aux parens ett même tenmps que la rétribution iesuelle. LE

A I&VtYI LES 1NSTITTEt:Rs.

Nous devons ausi flaire savoir à l'appui le ce que nous avons dit
à plusieurs ieprises le l'iuitilit de chercher à éluder les ordres et
les règleennts titi département que les cominilîssaires d'école de

lpentîigny qui avaient inftormé une institutrice t ois mois avait
J'expiration de son enîgalgement, qu'ils n'avaient point 'intin
de l'engtngcr de nouveau, mais (lui ie lui avaient donné Cet avis
qlle dans lintention (le dindnuer son traiitemîtent, ont été con-
datînés ' lui payer une forte indemnité.

Lin poul' iir t gtr les OfNes.
Comme cette loi passde dans l'avant dernière session dui parle

tuent, est surtout taite à l'intention les enif'ants de la ctlpagne
nous croyons devoir y appeler l'attention des instituteurs. Ils
rendront ii service à leurs élèves et aux parenlts des élèves en
faisant contaitre ses dispo.itions.

Da premier iars ii premier l'août de chaque année il est
défendu le tuer aucun oiseau excepté les oiseaux de proie, les
cuerli"mit, les corneilles, et les tourtes on pigeonssauvages. Il est
aussi défendu d'enlever ou de détruire les nids, le tendre des
filets ou des cages pour prendre des oiseaux. Toute personune

qii se rend coupable d'une infraction à la loi petit être punie
par une amende île Dix IAST s,

lie prinîcipal motif de cette nouvelle loi c'est que les oiseaux
en détruisant les insectes protègent réellement les récoltes; et
qle la grande quantité d'insectes que l'on a remarquée ces aniées

dernîières et qui ont été si nuisibles à l'agriciltuîro provenait de
la destruction de leurs ennemis naturels.

Outre ce otif' qui est tout dans l'intérêt public il y cin a lin
nitro de 1mu te moralité dont notus avons déjà entretîionu nos lec-

leurs. C'est une vilaine et erueltlo ebose à voir des enfantu qui


